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RC/ad hoc/4 

ORIGINAL: fran9ais 

DATE: 31 juillet 1978 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GEN£VE 

COMITE AD HOC SUR 
LA REVISION DE LA CONVENTION 

Geneve, 11 au 15 septembre 1978 

OBSERVATIONS SUR LE PROJET DE CONVENTION REVISEE 

presentees par 1a France 

Le representant de 1a France au Consei1 de 1'UPOV a transmis, par 1ettre en 
date du 19 jui11et 1978, 1es observations de 1a France sur 1e projet d'Acte 
revise de 1a Convention, en demandant qu'e11es ne soient diffusees qu'aupr~s des 
Etats membres de 1'UPOV. Ces observations figurent a 1'annexe du present document. 

[L' annexe suit] 
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ANNEXE 

OBSERVATIONS DE LA FRANCE 

sur le projet d'acte revise de la Convention de 
Paris du 2 decembre 1961 relative a la protection 

des obtentions vegetales 

Article 2. - La nouvelle redaction de l'alinea 2 de l'article 2, surtout dans son 
texte fran~ais, ne semble pas encore satisfaisante; en particulier le mot anglais 
assemblage est mal rendu par le terme fran~ais ensemble. La delegation fran~aise 
s'efforcera de rechercher une nouvelle redaction. 

Article 4. - Alinea 3 - Sous-alinea a/ - Il serait utile de preciser que les 
cinq genres ou especes seront choisis parmi les cultures principales de l'Etat. 

Article 5. - Alinea 1 - 2eme phrase - En supprimant le mot "vegetative" dans 
l'expression "Le materiel de multiplication vegetative comprend .•• ", on assurerait 
automatiquement la protection des jeunes plants. 

Article 7. - Il parait indispensable que pendant le delai qui s'ecoule entre le 
depot de la demande de protection et la delivrance du titre la variete soit pro­
tegee, au moins a titre provisoire. Cette situation pourrait etre realisee si on 
rempla~ait le verbe "peut" par le verbe "doit" dans la phrase "Tout Etat peut 
prendre des mesures ••• " a l'alinea 3 de cet article. 

Article 6 - 1. - La France craint que l'introduction du delai de grace d'un an 
tel qu'il existe dans la loi americaine constitue une source de difficultes et de 
contestation. 

On pourrait 

a) d'une part, pour aider les obtenteurs et leur permettre de tester commer­
cialement leurs varietes a l'etranger, porter a deux ans le delai de priorite 
absolu prevu par l'article 12; 

b) d'autre part, prevoir un article 34 N permettant aux Etats qui ont ins­
titue le delai de grace avant la signature de l'article revise de le conser­
ver. 

Article 8. - La France pense que la duree de protection des lignees naturelles et 
des hybrides simples non commerciaux utilises pour la confection d'hybrides doubles, 
ou trois voies, devrait faire l'objet d'un examen particulier. Il n'est peut-etre 
pas indispensable de modifier la Convention sur ce point, mais on pourrait au moins 
prevoir une recommandation concernant ce cas particulier. 

A titre d'information, la France a decide le principe de porter progressive­
ment a 25 ans puis a 30 ans la duree de protection pour les constituants genealo­
giques, au moins pour le mals. 

Article 12. - Voir article 6 - 1. 

[Fin du document] 


